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et de l'Agricultu1 .i ainsi que de l' I 
publique, . . ' ntérieur et de la Santé 

Nous avons arrêté et arrêtons 

.Art;icle i~r . - La dispense des formalités 
entes par l'ar rêté royal du 10 ao~ t 1933 d 'autorisation pres-
d 't hl. u concernant 1 . es e a JSsements classés comme dang . · a pohce 

ereux, msa.Jubre . 
modes est accordée en ce qui cane 

1 
, . 8 ou 1ncom-

erne es etabhss cette espèce à ériger ou exploiter d 1, . ements de 
d ans encemte ou le d, 

ances de !'Exposit ion de la technique d l' ., s epen-
Cette dispense n'est consentie que 1 ed ~au, L1ege 1939. 
. . pour a uree de cette 

s1t10n et pendant les travaux nécessa· , . expo-
ires a son msta.Jlation . 

Art. 2. Indépendamment de la surve·ll . ., , 
exercer par les exposants ou par 1 

1 ance . JOurnahere a 
es agents ae la dite •t • les établissements susvisés reste t . expos1 10n, 

ron soumis à. la h te . lance des délégués du gouvernem t au surve1I-. en . 
Le comité exécutif de l 'exposition d 

tous les r enseignements qu ' ils J·u ton~era à ces fonctionnaires 
geron necessa · cer leur mission. ires en vue d 'exer-

Art. 3. - Nos Ministres du T .
1 . , ravai et de 1 p , . 

des Affaires economiques, des Cla a revoyance sociale, 
culture, ainsi que de l ' Inté . sses moyennes et de l 'Agri-

n eur et de la S té b . 
chargés, chacun en ce qui le co an pu hque sont 
arrêté ncerne, de l 'exécut ion du présent 

Donné à. Bruxelles, le 25 août 
1938

_ 

LEOPOLD . 
Par Je Roi : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance 

A . DELATTRE. 
sociale, 

Le Ministre des Affaires économique 
des Classes moyennes et de l ' "gr· lt s, 

"'1 1cu ure 
P. HEYMANS. ' 

Le Ministre de !' Intérieur et de la s 
anté publique, 

J . MERLOT. 

Jt 

MINISTERE DU TRA V AIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

E T MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMI QUES, 
DES CLASSES MOYENNES ET DE L 'AGRICULTURE 

SANTE ET SECURITE 

Arrêté royal du 25 août 1938 réglementant l'usage des essen
ces dites « d'auto », pour les besoins industriels. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à. venir, Salut. 

Vu l'arrêté royal du 23 décembre 1937, coordonnant le texte 
des lois du 2 juillet 1899 et du 25 novembre 1937, concernant 
la sécur ité et la santé du personnel occupé dans les entreprises 
industrielles et commerciales; 

Vu le r èglement général du 30 mars 1906, prescrivant les 
me~ures à observer en vue de protéger la santé et la sécurité des 
ouvriers dans les entreprises industrielles et commerciales ; 

Considérant que, indépendamment des mesures imposées par le 
dit r èglement du 30 mars 1905, il Y a lieu de prescrire certaines 
dispositions destinées à prévenir autant que posible les dangers 
auxquels sont ·spécialement exposés les ouvriers qui manipulent 
des essences dites u d'autos >>, en raison des produits volatils 
toxiques qu'elles dégagent; 

Vu l' avis du Conseil supérieur de ! 'Hygiène publique; 

Vu l 'avis de la Commission inter ministérielle d 'action sanitaire ; 

Sur la proposition de N otre Ministre au Travail et de la Pré-
voyance socia.Je et de Notre Ministre des Affaires économiques, 
des Classes moyennes et de 1 ' .A:gricul ture, 

• 
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Nous avons arrêté et ar rêtons 

Ar t icle 1 ç: .. - Dans les ent reprises indust rielles et commer
ciales, l ' utilisa tion des essences dites " d 'autos ,, est interdite 
pour tou tes opérations industrielles quelconques, y compris le 
dégraissage ou le nettoyage, à l'exclusion de la seule alimentation 
des moteurs. 

Il est pareillement interdit, dans les mêmes entreprises, d'u ti
liser ces essences pour !e dégraissage des mains ou pour d'autres 
soins cor porels. 

Ces in terd ictions s'étendent aux patrons, chefs d 'ent reprüre, 
gérants, directeurs des dites entreprises, à tous les membres de 
leur personnel , ainsi qu ' aux tier s qui se trouveraient dans les 
~tablissements susvisés. 

Art. 2. - Dans les dépôts d 'essence et garages ouver ts au 
pn tl ic, ainsi que dans les garages compor tan t un atelier de répa
rations un avis, rédigé soit en français, soit en flamand , soit en 
allemand ou en plusieurs de ces langues, de manière à être com
pris par toutes les personnes in téressées, sera affiché dans les 
locaux de l 'en treprise, à un endroit bien apparent. 

Cet avis, dont les dimensions ne pourront être inférieures à 
40 cen t imètres X 30 centimètres, portera, en caractères bien 
lisibles et impr imés en 110 11· sur blanc, le texte suivant : 

" Avis. 

,, (Arrêté royal cl u 25 août 1938, art. 1 cr et 2.) 

,, P ar mesure d 'hygiène, il est interdit dans cet établissement 
d ' ut iliser de l' essence d'auto à des fin s aut res que l 'a limentat ion 
des moteurs. » 

Ar t . 3. _ Les médecins, les ingénieurs et les contrôleurs pour 
la protect ion du t r avail , ainsi que les ingénieurs des mines, sont 
chargés de surveiller l ' application du présent arrêté. 

Ar t. 4 . _ La constatation et la répression des infractions aux 
disposit ions du présen t arrêté auront lieu conformément à la 
loi du 5 mai 1888, relative à l 'inspection des établissement& 
classés comme dangereux , insalubres ou incommodes. 

......... ___________ ~ 
( 
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Ar t. 5. - Not re Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale et Notre Ministre des Affaires économiques, des Classes 
moyennes et de l' Agriculture s~nt char~é~, chacun en ce qui le 
concerne, de l 'exécut ion du prcsent arreté. 

Donné à Bruxelles, le 25 aoüt 1938. 

LEOP or.n . 

P ar le Roi : 

Traval·1 e t de la P révoyance sociale, Le Ministre du . 
A . DELATTRE. 

Le Ministre des Affaires économiques, 
des Classes moyennes et de l ' Agricult,u rc, 

P. HEYMANS . 


